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Horaires d'ouverture de la mairie 
 

Mairie de Mollkirch 

3 rue du Guirbaden 

67190 MOLLKIRCH 
 

03 88 50 00 53 

contact@mollkirch.fr 

www.mollkirch.fr 

Agenda 

20 octobre : 

4 novembre : 

4 et 11 novembre : 

16/17/18/23/24/25 

novembre : 

2 décembre : 

 

Lundi 

Mardi 

Mercredi 

Jeudi 

Vendredi 

8h/11h30 

8h/11h30 

8h/11h30 

8h/11h30 

8h/11h30 

 

 

14h/18h 

16h/18h 

14h/18h 

Changement d'horaires d'ouverture de la mairie 

A partir du mois de septembre,  
le vendredi après-midi, 

la mairie sera ouverte de 14h à 18h, et non plus de 17h à 19h. 

Fermeture du dépôt de déchets verts 

pour la saison hivernale : 

dès le 15 novembre 
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Séance du 18 juin2018 

     DÉ LIBÉ RATIONSEXTRAITS 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, moins 2 abstentions 

(Angsthelm, Frenzel) approuve et adopte le procès-verbal de la 

séance du 12 avril 2018.  

Projet de Zonage de l’assainissement 

collectif et non collectif 

Le Syndicat d’Assainissement de la Vallée 

de la Magel, avec le concours du SDEA Al-

sace-Moselle, a réalisé le zonage de l’assai-

nissement collectif et non collectif des 

communes de GRENDELBRUCH et de 

MOLLKIRCH. Ce document arrêtant les 

contours des zones relevant de l’assainissement collectif et par 

défaut celles relevant de l’assainissement non collectif doit no-

tamment être en cohérence avec le document d’urbanisme en 

vigueur. 

Le Conseil Municipal, approuve le projet de zonage de l’assainis-

sement collectif et non collectif tel que présenté et autorise le 

Président du Syndicat d’Assainissement de la Vallée de la Magel 

à engager la mise en enquête publique du dossier ainsi retenu 

et à signer tous documents concourant à l’exécution de la pré-

sente délibération.  

Adhésion au groupement de commandes proposé par le 

Centre de gestion de la fonction publique territoriale du 

Bas-Rhin pour la reliure des registres d’actes administra-

tifs et de l’état civil 

Selon les dispositions du Code Général des Collectivités Territo-

riales, les collectivités et établissements publics ont l’obligation 

de faire relier les délibérations du Conseil municipal ou commu-

nautaire, ou du Comité directeur, ainsi que les arrêtés et déci-

sions du maire ou du président ; cette reliure doit répondre à 

certaines exigences techniques, précisées dans la circulaire in-

terministérielle du 14 décembre 2010 sur la tenue des registres 

des communes et de certains de leurs groupements. 

Les actes d’état civil doivent également être reliés, suivant l’Ins-

truction générale relative à l’état civil du 11 mai 1999. 

En vue de simplifier les démarches et de garantir des presta-

tions de qualité, à des coûts adaptés, le Centre de gestion de la 

fonction publique territoriale du Bas-Rhin a décidé de constituer 

un groupement de commandes pour la réalisation de reliures 

cousues des registres. 

Le Conseil municipal décide d’adhérer au groupement de com-

mandes pour la reliure des registres d’actes administratifs et de 

l’état civil. 

Mise en conformité RGPD – 

Convention avec le CDG67 

Le RGPD (Règlement Général sur la 

Protection des Données), entré en 

vigueur le 25 mai 2018, apporte de nombreuses modifications 

en matière de sécurité des données à caractère personnel et 

rend obligatoire leur application. En effet, le non-respect de 

ces nouvelles obligations entraine des sanctions lourdes. 

Au regard du volume important de ces nouvelles obligations 

légales imposées et de l'inadéquation potentielle entre les 

moyens dont la collectivité dispose et lesdites obligations de 

mise en conformité, la mutualisation de cette mission avec le 

CDG67 Centre de Gestion du Bas-Rhin présente un intérêt 

pour la collectivité favorisant le respect de la règlementation à 

mettre en œuvre. 

Le CDG67 propose, en conséquence, des ressources mutuali-

sées ainsi que la mise à disposition de son Délégué à la Protec-

tion des Données (DPD). Il peut donc accéder à la demande 

d'accompagnement de la collectivité désireuse d'accomplir ces 

formalités obligatoires. 

Le Conseil Municipal autorise le Maire à désigner le DPD mis à 

disposition par le CDG par la voie d’une lettre de mission  et à 

signer la convention avec le Centre de Gestion du Bas-Rhin pour 

la mise à disposition du DPD du Centre de Gestion du Bas-Rhin 

et la réalisation de la démarche de mise en conformité avec le 

RGPD et ses avenants subséquents. 

Autorisation d’engagement 

d’agents non titulaires 

Le conseil municipal autorise l’enga-

gement d’agents non titulaires à 

temps complet ou non, pour assurer 

le remplacement temporaire de fonctionnaires ou d’agents con-

tractuels autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel ou 

indisponibles en raison d’un congé ou de l’accomplissement du 

service civil ou sanitaire ou en raison de tout autre congé régu-

lièrement octroyé en application des dispositions réglemen-

taires applicables aux agents contractuels de la fonction pu-

blique territoriale. 

Les contrats sont conclus pour une durée déterminée et renou-

velées, par décision expresse, dans la limite de la durée de l’ab-

sence du fonctionnaire ou de l’agent contractuel à remplacer. Ils 

peuvent prendre effet avant chaque départ de cet agent. 

La durée hebdomadaire de service est fixée à la durée hebdo-

madaire de service du titulaire remplacé. 

La rémunération se fera sur la base de l’échelon 1 correspon-

dant au grade du fonctionnaire ou de l’agent contractuel indis-

ponible. 

Participation communale – Tri sélectif 

Dans le cadre de la prestation de collecte sélective en porte à 

porte, la commune de Mollkirch propose de subventionner 

l’achat des bacs, pendant la période de lancement de l’opéra-

tion. 

Lire l'intégralité sur www.mollkirch.fr 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiygfWm5trcAhXCzoUKHWaPAaIQjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Fpixabay.com%2Ffr%2Fgdpr-ch%25C3%25A2teau-protection-3285252%2F&psig=AOvVaw1-1I3DvmcewPsJ1IZ9zMmJ&ust=153372
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiM2b7v5trcAhVD1xoKHZHCCZkQjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Fpixabay.com%2Ffr%2Fcontrat-signature-r%25C3%25A9union-2779509%2F&psig=AOvVaw2o2zJ_ORjj_5Hcvs9mOLXN&ust=1533
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjQ29Do59rcAhWr4IUKHR6jDYgQjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Fpixabay.com%2Ffr%2Fmains-%25C3%25A0-laver-hygi%25C3%25A8ne-lavage-311366%2F&psig=AOvVaw2pj9Nln4JiV7Z3wf1mb3
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Séance du 18 juin 2018 suite 

     DÉ LIBÉ RATIONSEXTRAITS 
Lire l'intégralité sur www.mollkirch.fr 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, moins 3 voix contre 

(Schwartz, Schleiss + proc. Parutto), décide de subventionner 

l’achat des bacs dédiés au tri sélectif (jaune et bleu) à hauteur de 

10 €, pendant la période de lancement de l’opération. 

Rapport annuel 2017 - Selectom 

Le Conseil Municipal prend acte du rapport annuel 2017, sur le 

prix et la qualité du service public de prévention et de gestion 

des déchets ménagers et assimilés du Selectom présenté par M. 

Courtot, 1er adjoint au Maire. 

Catastrophe naturelle 

Compte tenu des violents orages qui ont touché la commune 

dans la nuit du 6 au 7 juin 2018 et vu les dégâts occasionnés tant 

aux biens des particuliers qu’aux biens de la commune, le 

Conseil Municipal décide de demander la reconnaissance de 

l’état de catastrophe naturelle. 

DIVERS 

Informations concernant la zone IAU et l’emplacement de la 

future école 

Problème de réception de téléphonie mobile à Mollkirch 

Fermeture de la RD 704 du 28 juillet au 24 août 

Informations Trail du Guirbaden et spectacle Résonnantes 

Travaux de rénovation du pont de la Magel 

 Afin d’améliorer le confort et préserver le niveau de 

sécurité, la SNCF a réalisé des travaux de régénération du 

pont rail surplombant la rivière de la Magel. 

4 semaines d'interruption des circulations routière et 

ferroviaire ont été nécessaires. 

L'objectif était de remplacer un tablier et renforcer le pont 

et ainsi retrouver une vitesse de 90 km/h sur celui-ci après 

les travaux.  

Le chantier a mobilisé une centaine de personnes et le mon-

tant s'est élevé à 3M€. 
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VIDE LANDAU 

Le 4ème vide landau de Mollkirch a eu lieu le dimanche 1er 

juillet. Cette année,  le soleil ne manquait pas,  les exposants 

non plus (22 exposants pour 44 tables) mais le public se fit 

timide... 

Est-ce le début des soldes d'été ou encore la coupe du 

monde… nul ne le saura mais cela n'entacha pas la journée. 

Après les "cafés de bienvenue " la convivialité était de 

mise,  et les exposants vendirent entre eux et une ambiance 

chaleureuse et feutrée régna jusqu'à 14h... 

Nous ne souhaitons qu'une chose, que cette manifestation 

perdure afin d'amener un peu de vie dans notre village et 

permettre des moments d'échanges. 

ECOLE - PERISCOLAIRE 

De nombreux changements à venir à la rentrée en l'école de 

Mollkirch. En effet, Madame RONELT Alexandra prendra la 

direction et deux nouvelles institutrices et un instituteur 

prendront leur fonction en septembre 2018. 

Madame KAYSER Fabienne  nous quitte pour de nouveaux 

horizons après 16 ans d'enseignement. Nous lui souhaitons 

beaucoup de bonheur dans sa nouvelle vie professionnelle.  

Au niveau du périscolaire un vent nouveau souffle aus-

si,  Madame Baltz Valérie part après sept années à Moll-

kirch. Elle sera remplacée à la rentrée par Madame Schaal 

Séverine.  

Bonnes vacances aux enfants... 

CONCOURS DECORATIONS DE NOEL 

Après l'arrêt du "Concours des maisons fleuries" l'an der-

nier, le "Concours décorations de Noël " prend le même 

chemin... 

En effet,  chaque année nous voyons décliner les inscrip-

tions,  seuls quelques fidèles suivent, malgré les relances et 

le porte à porte  rien n'y fait. Aussi le CCAS a décidé d'y 

mettre fin. 

Nous sommes certains que cela n'aura aucun impact sur 

l'ambiance de Noël de Mollkirch. Les maisons seront tout 

autant mises en valeur par les illuminations et autres déco-

rations.  

QUELQUES REMARQUES 

Comme vous avez tous pu le constater,  au niveau du pont 

de la gare, cette année il n'y a pas de fleurs.  

Le mystère est levé : lors de la mise en place des fleurs cette 

année tout s'est passé dans la bonne humeur… et au lende-

main matin quelle ne fut pas notre stupéfaction de voir 

qu'au niveau du pont 16 plans de géranium avaient disparu. 

Devant tant d'incivilités nous avons enlevé les fleurs au ni-

veau du pont... 

Mais cela ne s'arrête pas là,  nous vous rappelons qu'il est 

de bon ton de ne pas couper les roses des parterres de 

fleurs appartenant à la commune... 

Nous apprécions tous, je l'espère, l'embellissement de notre 

village, alors, juste un peu de respect et de civisme.  

 

CCAS 
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Nous recherchons deux nouveaux bénévoles pour l'accueil des classes les 

lundi matin. L'accueil se fait en binôme. 

Horaires : 8h-10h 

Fréquence : un lundi sur deux (sauf vacances scolaires) 

Pourquoi pas vous ? 

• Vous disposez d'un peu de temps ? 

• Vous aimez transmettre le plaisir de la lecture ? 

• Vous aimez le classement ou les travaux manuels ? 

• Vous utilisez l'outil informatique ? (nous pouvons vous former et vous 

accompagner) 

• N'hésitez pas à venir nous rencontrer lors de nos 

permanences ou de prendre contact : 

bibliothèque.mollkirch@orange.fr 

RECHERCHE BENEVOLES... 

BIBLIOTHÉQUÉ 

LE DORFFEST A LUG 

JUMÉLAGÉ 

Sous des applaudissements nourris, tous les participants se 

sont vus récompensés. 

Dans la soirée, concert rock et grillades, précédés par la 

retransmission sur écran géant du match Allemagne -

Suède (chaude ambiance avec le but allemand inscrit à la 

dernière minute, mais on connait la suite). 

Hébergés sur place, nous avons été rejoints par un autre 

groupe de Mollkirchois le dimanche pour participer à cette 

superbe fête villageoise rassemblant près de 1200 per-

sonnes sur 3 jours grâce à 200 bénévoles. 

A l’année prochaine. 

Comme tous les derniers week-ends de juin, le Dorffest de LUG s’est déroulé du 22 au 24 juin. 

Le samedi, une délégation d’une douzaine de Mollkirchois s’est rendue sur place avec des véhicules anciens pour partici-

per au défilé des Oldtimers (motos, tracteurs et voitures) à travers le village. 

mailto:bibliothèque.mollkirch@orange.fr
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Une fois de plus une journée radieuse au Guirbaden pour la 

messe et la bénédiction des animaux à l’occasion du Lundi 

de Pentecôte. 

Près de 200 personnes ont gravi les pentes du Mollberg 

pour se rendre dans l’enceinte du château, devant la cha-

pelle Saint Valentin. 

Un service de co-voiturage 4x4 a permis à une vingtaine de 

personnes à mobilité réduite de rejoindre le sommet. 

L’excellente météo a comblé l’assistance pour la messe. Les 

trompes de chasse, les Echos du Guirbaden ont réhaussé 

l’office ; jappements, hennissements et braiement ont fini 

de colorer cette joyeuse mais néanmoins solennelle 

célébration. 

Boissons, saucisses et gâteaux ont permis aux courageux de 

reprendre des forces avant d’entamer la descente. 

Les bénévoles hélas restant sur leur faim, au sens propre du 

terme, puisqu’au regard de l’affluence, liquides et aliments 

ont été dévalisés.  

Une belle journée pour les bi et quadrupèdes. 

Merci à tous les bénévoles ayant contribué à la réussite de 

l’événement. 

A l’année prochaine ! 

LUNDI DE PENTECOTE AU GUIRBADEN 

VIÉ PAROISSIALÉ 
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MESSE INAUGURALE DU KLOESTERLE 

VIÉ PAROISSIALÉ 

Le 17 juin dernier s’est tenue la messe inaugurale à la 

chapelle du Kloesterlé. 

6 ans après le début des travaux, cette première célébration 

a rassemblé près de 80 personnes dans le sanctuaire. 

Inaugurée en septembre 2017 par les représentants des 

différentes collectivités en présence des donateurs et 

artisans, il s’agissait cette fois-ci de l’inauguration cultuelle 

devant l’autel baroque entièrement rénové cet hiver, opéra-

tion financée 50/50 par l’association les Amis du Kloesterlé 

et la DRAC. 

La messe a été célébrée par le curé ALIMASI et le Père 

DONIUS, réhaussée par les chants de la chorale de Mollkirch 

et Grendelbruch et les trompes de chasse, les Echos du 

Guirbaden. 

Depuis sa consécration au 12ème siècle, ce sont ainsi près de 

40 générations de fidèles qui se sont succédés en ces lieux, 

modifiant, embellissant, conservant, transmettant ce 

patrimoine spirituel et culturel aux générations suivantes. 

Ce lieu est avant tout un lieu de culte, adapté à la liturgie 

d’une Eglise de son temps et à la fréquentation des 

paroissiens de Mollkirch. 

A l’issue de la célébration, un vin d’honneur a été servi dans 

le square de LUG attenant. 

De juillet à septembre inclus, les messes dominicales et 

celles du vendredi matin de Mollkirch se tiendront exclusi-

vement à la chapelle, renforçant ainsi le rôle cultuel de la 

chapelle. 

INFORMATION 

Vous avez été un certain nombre à avoir été sollicité quant 

à la souscription d’une pétition en faveur du rétablissement 

d’une grille en fer forgé séparant le cœur de la nef de la 

chapelle. 

Cette grille figurant sur une photo datant du début du 20ème 

siècle a été supprimée au milieu des années 60, se mettant 

ainsi en conformité avec l’esprit de réforme de l’Eglise, 

c'est-à-dire rapprocher les fidèles des officiants, avoir une 

Eglise moins cloisonnée. 

Lors de la rénovation, la question du rétablissement de cet 

grille s’est posée. 

L’architecte des monuments historiques M. Panel s’y est 

tout de suite opposé pour des raisons de cohérence archi-

tecturale, aussi la commune, propriétaire de la chapelle a 

suivi cet avis, confortée dans cette position par le vote à  

 

l’unanimité du Conseil de Fabrique (l’affectataire des lieux) 

contre le retour de cette séparation symbolique. 

Un avis similaire a été rendu par les services de l’évêché. 

Une rénovation in fine n’est pas une reconstitution histo-

rique (d’ailleurs plusieurs styles se sont succédés dans ce 

lieu, lequel privilégier ?), mais bel et bien une remise en 

état dans l’esprit du lieu, mais répondant aux attentes des 

usagers d’aujourd’hui. 

Cette opération au long court a permis de sauver et trans-

mettre aux générations futures ce lieu emblématique de 

Mollkirch, au même titre que le Guirbaden. 

Elle a mobilisé l’énergie, le bon vouloir et l’implication de 

très nombreuses personnes. En cela cette opération est 

exemplaire et d’une grande réussite, que cela se termine 

ainsi. 
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Le 14 juillet est la Fête Nationale Française. A cette occasion, 

ce jour est férié, et plusieurs évènements traditionnels sont 

organisés. C’est le cas à Mollkirch, mais, comme dans beau-

coup de communes, nous la fêtons le 13 juillet. 

Le rendez-vous avait été donné au monument aux morts, 

après la messe pour la paix et la justice, célébrée par le Père 

Joseph DONIUS. 

La cérémonie a été orchestrée par Mario TROESTLER, adjoint 

municipal, en présence des élus municipaux de Mollkirch et 

de Lug (notre village jumelé dans le Palatinat en Allemagne) 

et des forces vives qui animent notre village : les Sapeurs-

Pompiers, les représentants d’associations et quelques ci-

toyens. Elle était agrémentée par les trompes de chasse des 

Echos du Guirbaden et de la chorale Ste-Cécile de Mollkirch 

qui a entonné notre Hymne National. 

Après son discours et accompagné d'un sapeur pompier, 

Monsieur TROESTLER a déposé la gerbe au pied du monument 

aux morts. 

Pour clore la cérémonie et avant la distribution des brioches, 

plusieurs distinctions ont été remises à quatre récipiendaires 

par le Capitaine Honoraire Olivier SPIELMANN.  

Les Sergents SCHWARTZ Raphaël et BOXBERGER Laurent ont 

été élevés au grade de Sergent Chef. 

Le Sapeur 2ème classe RING Anne-Sophie a été élevée au 

grade de 1ère classe. Elle a depuis demandé sa mutation suite 

à son départ de Mollkirch. 

Le Caporal Chef DRELLER Jonathan et le Sergent Chef 

BOXBERGER Laurent ont reçu la médaille d’honneur en 

bronze, pour 10 ans de service. 

Les festivités se sont ensuite déroulées à la salle des fêtes du 

Guirbaden. La météo ce soir-là était très agréable, les tables 

extérieures ont été prises d'assaut et le stand de tartes 

flambées était en effervescence. 

Bien après la nuit tombée, un attroupement s'est formé sur 

le parking au moment du départ pour la retraite aux 

flambeaux et dès leur retour, le ciel mollkirchois s'est 

embrasé grâce au feu d'artifice tiré par nos sapeurs pom-

piers… 

VENDREDI 13 JUILLET 

FÉTÉ NATIONALÉ 
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Le sapeur-pompier volontaire est une composante indispen-

sable de notre modèle de sécurité civile.  

La commune de Mollkirch possède une section de première 

intervention ayant pour but d’assurer des missions de se-

cours à personnes et de protections des biens et de l’envi-

ronnement. Les secours à personnes représentent une 

grande proportion des interventions, suivis d'opérations di-

verses et les incendies, heureusement, sont des interven-

tions plus rares. La section intervient environ 50 fois chaque 

année. 

Pour être sapeur-pompier volontaire il faut : 

• Être motivé(e) et disponible. 

• Avoir l'esprit d'équipe et vouloir se mettre au service des 

autres. 

• Aimer l'action et être en bonne condition physique. 

• Chercher une activité qui sort de l'ordinaire. 

Conditions : 

• Avoir 16 ans au moins (avec accord du représentant légal 

pour les mineurs). 

• Jouir de ses droits civiques (ou pour les étrangers des 

droits équivalents reconnus dans l'État dont ils sont res-

sortissants). 

• Être en règle vis-à-vis du service national (pour les étran-

gers vis-à-vis des obligations du service national de l'État 

dont ils sont ressortissants). 

• Ne pas faire l'objet de condamnations incompatibles avec 

la fonction de sapeur-pompier (ou pour les étrangers de 

condamnation de même nature dans l'État dont ils sont 

ressortissants). 

Comment faire ? 

• Se rendre dans le centre d’incendie et de secours le plus 

proche et prendre contact avec le chef de centre. 

• Remplir un dossier de candidature. 

• Passer une visite médicale d'aptitude. 

• Participer à une journée d'accueil pour des épreuves phy-

siques ainsi qu'un entretien de motivation. 

• Après instruction, le dossier est validé et l’engagement est 

effectif mais le sapeur-pompier n’est opérationnel 

qu’après formation. 

 

Les véhicules et le matériel : 

La section est dotée de deux véhicules : 

• Un CCFM (Camion Citerne Feux de forêt Moyen) ayant 

une capacité de 2 000L d’eau, la quantité de tuyau règle-

mentaire, du matériel pour interventions diverses. 

• Un CID (Camionnette d'Interventions Diverses) équipée de 

matériel de premier secours et matériel d'incendie. 

Matériel d’Opérations Diverses : un lot tronçonneuse, un lot 

destruction de nid de guêpes, un lot d’assèchement et un 

lot de bâchage. 

Tout ce matériel est financé par le département. 

La caserne 

La caserne est située rue de l'Eglise à côté des ateliers muni-

cipaux. Elle est composée, au rez-de-chaussée d’un garage 

abritant les deux véhicules, d'un bureau, de vestiaires, de 

toilettes et de douches et à l’étage, d’une salle de formation.  

L’effectif 

La section est composée de 10 sapeurs pompiers volontaires 

répartis en 2 Sous Officiers dont le chef de section, 2 Capo-

raux Chefs et 6 sapeurs 1ère classe. Afin d’être opérationnel, 

chaque pompier a suivi une formation de base, FIA 

(Formation Initiale d'Aptitude) d’environ 200 heures. Chaque 

pompier doit également suivre chaque mois des FMPA 

(Formation de Maintien et de Perfectionnement des Acquis) 

ce qui représente environ 40 heures par an. 

Les pompiers de Mollkirch sont actuellement à la recherche 

de nouveaux volontaires et de jeunes recrues pour renouvel-

ler ses effectifs. 

La section de Mollkirch recrute des personnes engagées dans 

la vie active qui ont la volonté de donner de leur temps en 

fonction de leurs vies professionnelle et familiale. 

Si vous êtes intéressé par la fonction de sapeur-pompier vo-

lontaire, et si pour vous la devise "Sauver ou Périr" signifie 

quelque chose, alors n'hésitez pas  et contactez le chef de 

section de Mollkirch pour plus de renseignements... 

 

Nous contacter : 

Section des Sapeurs Pompiers de Mollkirch 

Sergent Chef SCHWARTZ Raphaël 

9 rue de l'Eglise 

67190 MOLLKIRCH  

pompiers.mollkirch@gmail.com 

RECRUTEMENT 

POMPIÉRS 

ATTENTION AUX FAUX POMPIERS ! 

Comme il est de tradition chaque année, nous 

passerons chez vous, vous proposer nos calendriers les  

4 et 11 novembre… et pas avant ! 

En effet, certaines personnes mal intentionnées 

auraient tenté l'an dernier de détourner à leur profit la 

générosité des Mollkirchois. 

Tous les membres de la section de Mollkirch vous 

remercient d'avance pour l'accueil que vous leur 

accorderez. 
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Le 26 mai s’est déroulé notre loto annuel. Un peu tard dans 

la saison, mais en 2019 nous nous donnons à nouveau 

rendez-vous au tout début du printemps, le 6 avril. 

Depuis quelques mois nous nous retrouvons pour les répéti-

tions de notre prochaine pièce. 

Au fur et à mesure des soirées de répétitions, chacun et 

chacune intègre son rôle et les intonations trouvent tout 

doucement leur place. 

Depuis juillet nous remontons sur les planches pour mettre 

en pratique répliques et gestuelles. Après une courte pause 

estivale, les répétitions ont repris bon train pour vous re-

trouver en novembre. 

Après SOS PAPYS en 2017, nous proposons cette fois 

"S'KUCKUCKSEI", une comédie en 3 actes de Carsten 

Lögering qui mêle quiproquos et rebondissements. 

Des personnages plus étonnants les uns que les autres. 

Venez nombreux soutenir notre dialecte, mais également 

l’association "Une étoile pour Inès". 

Inès est une petite fille de 6 ans, porteuse d'une maladie 

inconnue à ce jour. Polyhandicapée, elle ne marche pas et 

ne parle pas. Elle partage sa vie avec sa grande sœur et leur 

maman courage qui les élève seule. Des soins de confort et  

une méthode de rééducation bien particulière pratiqués à 

l'étranger entrainent des coûts importants pour la famille. 

C'est par l'organisation de diverses actions que l'Association 

Une étoile pour Inès parvient à récolter des fonds pour cou-

vrir une grande partie de ses soins. 
 

Les dates à retenir : 

Vendredi  16 novembre à 20h15 

Samedi  17 novembre à 20h15 

Dimanche  18 novembre à 17h00 

Vendredi  23 novembre à 20h15 

Samedi  24 novembre à 20h15 

Dimanche  25 novembre à 14h15 

 

NOUVEAU ! Cette année, le 

dimanche 18 novembre, nous 

proposons une représentation 

à 17h avec un repas, sur réser-

vation : knacks/salades au tarif 

de 7 €. 

Association Arts et Culture : D'Luschtige Waldnickel montent sur scène 

AMICALE DES RETRAITES 

VIÉ ASSOCIATIVÉ 

SORTIES AMICALE DES RETRAITES 

Les 29 mai : pique-nique au Floessplatz, avec un temps ma-

gnifique (avant la tempête), participation de 12 personnes. 

Nous remercions Odile et Nicolas Bernhart, qui ont mis une 

salle à notre disposition. 

Le 10 juillet : excursion à Gérardmer en car grand tourisme.  

 

Visite des Pierres du Monde, puis repas au bord du lac et 

tour du lac en bateau. Le temps était idéal et tout le monde 

était ravi.  

Le mardi 4 septembre : repas au magnifique Parc Windeck à 

Ottrott et balade dans la parc. 
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LES TABLES D'HISTOIRE DE LA MAGEL 

VIÉ ASSOCIATIVÉ 

Notre premier ouvrage 

MOLLKIRCH LA MEMOIRE EN PHOTOS 

a connu un succès auquel personne ne s’attendait : le tirage 
de 350 exemplaires a quasiment été couvert par les sous-
cripteurs venus de tous les horizons. Autant dire que l’on ne 
dispose plus du moindre exemplaire ! 

On doit cette réussite à un long travail préliminaire de col-
lecte de photos puis d’identification des personnages qui y 
figurent. Il a aussi fallu choisir les thèmes et définir le conte-
nu du livre pour qu’il corresponde à ce que nous avions défi-
ni ensemble, à savoir : 

un ouvrage "grand public" accessible à tout le monde 

Ce succès, on le doit à une équipe soudée qui a multiplié 
depuis 2009 les nombreuses réunions puis à une relation de 
confiance avec ID l’Edition de Bernardswiller qui n’a cessé 
de nous conseiller et de nous encourager dans notre 
périple. 

Quasiment toutes les institutions ont apporté leur 
soutien : la mairie de Mollkirch, le Conseil Départe-
mental, le député Laurent Furst, la ville de 
Rosheim et la commune de Lutzelhouse. 

Enfin, par le biais des conférences cumulées de 
Françoise Sieffert ("Sauver le Guirbaden") et d’Ar-
nold Kientzler, d’autres municipalités nous ont ap-
porté leur aide : Altorf, Barembach, Oberhaslach et 
Rosenwiller. 

La page étant maintenant tournée, d’autres projets 
ont déjà été abordés en comité et annoncés lors de 
la récente A.G. 2018. 

Le premier concerne les nombreuses photos qui 
n’avaient pas trouvé place dans les 96 pages du livre 
et nous sommes les premiers à le regretter. 

Enfin, quelques souscripteurs ont proposé de nou-
veaux et précieux documents photographiques. 

Nous avons donc convenu ensemble de s’atteler à une nou-
velle réalisation qui sera effective au cours de l’année 
2019 : une conférence précédant une exposition ainsi que 
la réalisation d’un catalogue si, toutefois, le budget le 
permet. 

D’autres propositions ont dores et déjà été faites pour les 
années suivantes. 

Il me reste un dernier vœu à formuler : faites partie des 
Tables d’histoire de la Magel en devenant membre ou, 
mieux encore, en proposant vos services car  il y a encore 
de la place au comité. La cotisation de 10 euros est inchan-
gée depuis 2012….  

Un grand merci d’avance ! 

Le Président, 
Arnold Kientzler 

03 88 47 37 88 
aakientzler@orange.fr 

Le maître d'école de Mollkirch et ses élèves en 1879 
(coll. Romain Boxberger) 

Ce cliché d'un autre temps figure déjà dans notre livre 

(p. 44) mais sans légende particulière.  

La photo figurera à nouveau dans notre nouvelle exposition 
de 2019 à condition d'arriver  à mettre un nom sur le maître 
et sur ses élèves. On ne connaît pour l'instant qu'un seul 
nom : Ignace Binnert de Laubenheim.   

FITNESS A MOLLKIRCH 

Tous les mardis soirs de 20h à 21h à la Salle des 
fêtes de Mollkirch.  
Gym en musique : renforcement musculaire, step, 
stretching. Un cours dynamique dans une 
ambiance sympathique ! 
Reprise des cours le mardi 11 Septembre. 

Renseignements au 06 81 29 56 63 

SIRENE D'ALERTE 

La sirène d'essai se fera à nouveau entendre  
le 1er vendredi de chaque mois 
à partir de septembre. 
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Annonce à la population mollkirchoise ! 

Vous en avez pris l'habitude ou bien vous découvrez, tou-

jours est-il que comme chaque année Ze Hopla' organise sa 

traditionnelle 

SOIREE JEUX 

Elle aura lieu le 

samedi 20 octobre à partir de 18h 

à la salle des fêtes comme d'habitude. 

Comme d'habitude jeux de société classiques ou originaux, 

jeux de cartes, babyfoots et flippers seront mis à votre dis-

position pour que vous puissiez passer une agréable soirée 

en notre compagnie. 

Comme d'habitude, pour participer à notre tournoi de baby-

foot, il faudra s'inscrire par avance afin de laisser le temps 

aux organisateurs de vous préparer un tournoi digne de ce 

nom avec récompense pour les vainqueurs (logique vous 

allez me dire sinon ça ne vaut pas le coup) et lots de conso-

lation pour les perdants (si on se sera levé du bon pied). Les 

inscriptions se font sur notre page Facebook ou bien en con-

tactant Marc au 06 77 36 40 53 (il a un bel accent alsacien, 

vous le reconnaitrez). Pour les personnes qui s'inquiètent en 

lisant ce paragraphe et se disent « je veux faire du babyfoot 

mais pas en tournoi, j'ai pas le niveau ou pas l'envie » : pas 

de panique, comme d'habitude, au moins un babyfoot sera 

réservé à la population non-compétitive. 

Comme d'habitude, l'équipe de Ze Hopla' vous propose leurs 

traditionnelles pizzas faites maison par Arthur notre prési-

dent préféré. Comme d'habitude, 3 choix possibles : Reine, 3 

fromages et mexicaine. Nous rappelons à notre aimable 

clientèle que les "elles sont trop grandes" et les "on a trop 

mangé" seront bien sûr les phrases les plus entendues de la 

soirée. 

Comme d'habitude, des planchettes réalisées par notre bien

-aimé Marc seront au menu avec comme d'habitude de la 

charcuterie (miam) et du fromage (re-miam). Il existera 

différentes tailles de planchettes allant de petit joueur à 

grand gourmand. 

Comme d'habitude, le bar sera bien tenu avec différentes 

boissons tel que du Lambrusco (en aurons-nous assez cette 

année ? En tous cas, nous essayerons, promis). 

Bref, comme d'habitude on vous attend nombreux pour pas-

ser une bonne soirée. 

L'équipe Ze Hopla', ….. comme d'habitude. 

ZE HOPLA' 
VIÉ ASSOCIATIVÉ 

La Mairie de Mollkirch a été la cible d’un ou plusieurs 
néo-nazis dans la nuit du 26 au 27 septembre. 

 

Les inscriptions antisémites représentant des croix 
gammées, l’emblème de la 7eme division SS, les initiales 
de mouvements néo-nazis allemands s’étalent sur une 
vingtaine de mètres sur le pignon est et le mur nord de la 
mairie. Ils s’en prennent aussi au préfet de région qui 
porte un nom d’origine israélite et qui représente l’état 
dans l’accueil d’immigrants. 
Les auteurs de ces choses abjectes qui ne prouvent que la 
lâcheté de ceux qui s’y adonnent sont intoxiqués par les 
doctrines les plus infâmes que nous ont laissées les nazis 
allemands au cours du XXème siècle. L’enquête en cours 
permettra peut-être de les connaître. Cette affaire est prise 
très au sérieux par l’état et requiert l’attention de la justice 
au plus haut niveau (Parquet Général) et les services de la 
gendarmerie (il y a eu des prélèvements faits par la bri-
gade scientifique).  

Bien entendu, tout renseignement est le bienvenu, 
recueilli en toute discrétion par mon intermédiaire ou à la 
brigade de Rosheim. 

Le Maire 
Daniel DEGRIMA 

Immondes tags ! ! !  
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NOUVEAUX ARRIVANTS 

Thibaut CUNY, Magali REMY et son fils Enzo, 
domiciliés à la Maison Forestière du Floessplatz 

Gilbert et Nicole ROBERT,  
domiciliés au 12 rue des Châtaigniers 

Lucile DAMART, domiciliée au 30 rue des Châtaigniers 

Philippe et Inge HEITZ, domiciliés 13 rue des Hérons 

Laura LLORCA et son fils Théo, 
domiciliés au 2 rue du Mollberg 

Jean-Michel et Isabelle LOSTETTER, 
domiciliés au 7A Place de la Fontaine 

Ginette DUMONT domiciliée au 9A rue des Châtaigniers 
 

 

 

 

MARIAGE 

 

NAISSANCE 

04/07/2018 : Eloïse, Rosa, Odile CHAVANNE, fille de  

Jean-François CHAVANNE et de Sophie MEYER 

04/07/2018 : Axelle PETITDEMANGE, fille de 

Johnny PETITDEMANGE et de Sophie MOSER 

18/09/2018 : Rose, Estelle, Béatrice KRUMMENACKER, fille de 

Victor KRUMMENACKER et de Camille LACAN  

 

 

GRANDS ANNIVERSAIRES 

08/06/2018 : Rosa JUNG, 80 ans 

16/06/2018 : Suzanne RHINN, 85 ans 

20/06/2018 : Marianne SCHWEIGHOEFFER, 85 ans 

25/06/2018 : Raymond CHELY, 80 ans 

03/07/2018 : Madeleine BOXBERGER, 90 ans 

07/09/2018 : Pierre LICHTENAUER, 80 ans 

11/09/2018 : Lucie CLAUSS, 85 ans 

24/09/2018 : Edouard WOLFF, 85 ans 

DECES 
 

18/06/2018 : Alice Marie HAENNEL veuve DECKER, âgée de 82 ans 

 

 

ÉTAT CIVIL 

REPAS DES BENEVOLES 

En remerciement de l’implication des bénévoles lors 

de la Fête de la Châtaigne 2017, le comité des fêtes a 

convié toutes ces personnes à une soirée Tarte 

Flambée le samedi 13 Octobre 2018. 
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